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Article unique.

I. — Le quatrième alinéa (3°) et le cinquième alinéa (4°) de
l'article 20 du code de procédure pénale sont remplacés par les disposi
tions suivantes :

« 3° Les commandants, les officiers de paix principaux, les officiers
de paix de la police nationale titulaires, les brigadiers- chefs et brigadiers
de la police nationale ainsi que les gardiens de la paix de la police
nationale qui ont satisfait aux épreuves du brevet de capacité technique
ou qui, nommés stagiaires après le 31 décembre 1985, ont, accompli
deux ans de services en qualité de titulaires ;

« 4° Les chefs enquêteurs de la police nationale, les enquêteurs de
première classe, les enquêteurs de deuxième classe qui ont satisfait aux
épreuves du brevet d'aptitude technique ainsi que les enquêteurs de
deuxième classe qui, ayant rempli les conditions d'aptitude prévues par
la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure
pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises ou ayant été nommés
stagiaires à compter du 1 er mars 1979, ont accompli deux ans de services
en qualité de titulaires ;

« 5° Les autres enquêteurs de deuxième classe de la police nationale
et les autres gardiens de la paix de la police nationale qui comptent au
moins deux ans de services en qualité de titulaires et qui ont satisfait aux
épreuves d'un examen technique dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'État. »

II . — Au début du sixième alinéa du même article, les mots :
« Toutefois, les fonctionnaires mentionnés aux 1° à 4° ci-dessus » sont
remplacés par les mots : « Toutefois, les fonctionnaires mentionnés aux
1° à 5° ci-dessus ».

Délibéré en séance publique, à Paris le 14 décembre 1987.

Le Président.
Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


